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ARTICLE 21

Compléter l’alinéa 3 de cet article par les mots :

« et au contrôle de l’utilisation des fonds publics par les entreprises publiques et privées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  élargit  les  compétences  du Parlement et  de  la  Cour  des  comptes  en
matière de contrôle de l’utilisation des fonds publics, notamment par les entreprises privées.


